
Comité provincial Namur 
 

PV N° 9 – Réunion du lundi 07 mars 2011 
 
 
Mr Guy HENQUET, président, ouvre la séance à 19 heures 45. 
 
Sont présents : Mme Carine DUPUIS-ETIENNE, Mrs Jean Marie DELEUZE, Michel HASTIR, José 
LAUWERYS, Michel MESUREUR, Benoît SAINTVITEUX. 
Sont excusés : Mrs Jean Marie COLLET et Guy DESSY. 
Invités présents : Mme Dominique SONVEAUX, Mrs José NIVARLET, Michel REGNIER, Gérard 
TRAUSCH. 
 
 

1. Approbation des PV 
 

Le PV de la réunion du 7 février 2011 est approuvé à l’unanimité des membres 
présents. 
Gérard Trausch présente et commente le procès-verbal de la réunion du groupement  
des parlementaires du 10 février. 
Le Président évoque le PV de la Commission de Propagande du mois de janvier, 
précisant que la Fête du Basket se déroulera dans les installations du BC Eghezée le 14 
mai. 

 
2. Correspondance 
 

- Eléments d’information sur les incidents qui se sont déroulés après les demi-
finales des Coupes de Province à Sombreffe ; 

- Mail de Y. Lamy demandant la taille de nos arbitres ; 
- Mail du BC Floreffe et de l’AS Mazy-Spy concernant des incidents lors d’une 

rencontre de benjamins entre les deux clubs ; 
- Ordre du jour de la réunion de la Commission Technique Jeunes ; 
- Réaction de M. Battocchio suite à la publication du PV n° 7 du CP Namur ; 
- Mail de M. Romnée concernant les modifications du PC 16 ; 
- Démission de M. Battocchio de la Commission de Formation des Arbitres. 

 
3. Calendrier 
 

Il reste encore des rencontres à reprogrammer du mois de décembre malgré plusieurs 
rappels. La date limite étant fixée au 20 février, le forfait est appliqué à l’encontre du 
club de Sambrien pour la rencontres 522126 contre Cerfontaine.  
 
Concernant les incidents qui se sont déroulés à Floreffe pour la rencontre de benjamins 
554205, le forfait est appliqué au club de Mazy/Spy qui a retiré son équipe. 
 
Le match 571122 de prépoussins A Malonne - Mariembourg se déroulera le 13 mars à 
15h00. 
 
3 matches remis (hors remise pour intempéries) sont encore à reprogrammer. 
 
La rencontre 523263 Bouge contre Givet doit se dérouler avant l’avant-dernière journée 
de championnat (voir statuts). La modification demandée pour jouer le 23 avril est 
refusée. 

                  
4. Participation des Sélections au tournoi de Givet 

 
Le Président a reçu un coup de téléphone du président de Givet-Doische pour la 
participation de notre Sélection « garçons » au tournoi de Champagne-Ardennes. Il a 
demandé des précisions sur l’organisation (âge des joueurs, hébergement, frais…) qu’il 
a reçues. 
Il en a fait part au Head-coach lors de la dernière réunion de la Commission de 
Formation qui devait lui donner une réponse le lendemain. La réponse laconique et 
négative a été reçue le lendemain. 
Le Président a demandé les raisons réelles du refus. Il fait état de la réponse. 



 
Le Head-Coach est convoqué à une réunion de bureau qui se déroulera le mardi 15 
mars à 19h00. Carine le convoque (copie à Michel Biot pour invitation et pour 
information à Etienne Guilleaume).  

 
5. Félicitations  
 

Le Président et les membres du Comité Provincial présentent leurs plus sincères 
félicitations aux clubs de Natoye, Profondeville, Dexia Namur Capitale pour leur 
participation aux demi-finales et/ou Finales des Coupes AWBB ainsi qu’au Dexia Namur 
Capitale Dames pour sa participation aux Finales des Coupes de Belgique. 

 
6. Tour de Table 
 

Carine Dupuis : La 1ère journée du BAB s’est déroulée ce dimanche 6 mars dans les 
installations du New Profondeville. Le nouveau règlement proposé par J.-M. Deleuze a 
été appliqué (8ème de temps au lieu de quarts temps). Au vu des réactions relevées, 
l’application de ce règlement emporte l’adhésion des clubs. 
 
Les rencontres se sont déroulées dans une bonne ambiance. Un arbitre de niveau 2 a 
été accompagné d’un arbitre plus chevronné. Cela s’est bien passé. 
 
Les rapports d’activité doivent lui parvenir pour le 5-6 avril. Les budgets doivent être 
transmis à José Lauwerys.  
 
José Lauwerys : Réunion CFA le 24 février. 3 candidats sélectionnés pour l’échelon 
régional répondent présents, l’élève aussi. Avant proposition officielle au Régional, un 
test physique et écrit sera organisé. 
 
Il a contacté tous ceux qui ont suivi le cours de niveau 1 depuis 4 ans pour organiser 
un cours de niveau 2. Une quinzaine d’inscriptions ont été reçues à ce jour. 
 
Arbitrage des JRJ : sera assuré par 4 jeunes arbitres. 
 
Trésorerie : il n’a pas encore reçu la situation 2010. Il aimerait la recevoir pour 
préparer les budgets en vue de l’Assemblée Provinciale. 

  
Benoît Saintviteux : M. Constatin d’Erpent demande à être vu pour le niveau 2. Il a 
reçu l’invitation par J. Lauwerys. 
 
Jean-Marie Deleuze : constate avec plaisir que son idée a été appliquée lors du BAB. 
 
Michel Hastir : La réunion de la CTJ s’est déroulée fin février. Un point a été fait sur les 
sélections. En garçon, il reste encore 22 présélectionnés. 
 
La prochaine JRJ a été préparée. 
 
Le programme de la prochaine saison « JRJ » et entraînement a été fondamentalement 
revu. 
 
Guy Henquet : il a assisté à la réunion pour l’élaboration du calendrier 2011 – 2012. La 
proposition était de donner des journées libres pour permettre des remises. 
Il commente le projet de calendrier.  
 
Le projet de nouveau site internet a été présenté.  
 
Il relève quelques détails sur les modifications de statuts pour l’AG du 26 mars. Il 
demande des précisions sur le budget extraordinaire et certains articles (Articles 20, 
53, 59, 62, 89).  
 
Gérard Trausch : il demande l’avis du CP Namur sur la proposition de modification de la 
période de mutation pour la saison 2012-2013. M. Henquet se demande quand nous 
recevrons les calendriers Nationaux et Régionaux. Habituellement, la réunion de 



préparation se déroulait fin juin. Si on doit la reporter début juillet, beaucoup de 
représentants de clubs seront absents.  
 
Michel Regnier : Il déplore que l’anonymat des arbitres ne soit pas préservé dans les 
rapports du CJP namurois puisque le n° de membre est publié dans les rapports. 
 
Dominique Sonveaux : elle fait remarquer qu’un arbitre arrive régulièrement ivre pour 
encadrer ses rencontres. Comme peut-on réagir face à cela ? La corporation arbitrale 
n’en sort pas grandie. Pourrait-on demander aux clubs de ne plus servir de bière aux 
arbitres durant leurs rencontres ? Il pourrait être vu lors d’une réunion de la 
Commission de Formation.  

 
Fin de la réunion à 22h15. 
 
Prochaine réunion : le lundi 4 avril 2011 à 19.30 heures au local « Taverne 500 » à 
Jambes. 
 
Cet avis tient lieu de convocation pour les membres du C.P. et d’invitation pour les 
autres membres de la Fédération. 
 
 
        Carine Dupuis - Guy Henquet 


